
Quelques propositions de sujets (professeure Evelyne SCHMID) : Mémoires 
et travaux de séminaire 
Cette liste contient des suggestions. Vous pouvez bien sûr aborder d’autres sujets. Dans tous les cas, il 
ne suffit pas d'identifier un sujet mais vous devez ensuite identifier une question de recherche 
précise. La question de recherche et le plan doivent être agréés par la professeure. Identifier une 
question de recherche prend du temps. Mon aide-mémoire contient quelques astuces. 
Une autre manière d’identifier un sujet intéressant : (1) identifiez un intérêt personnel ou un sujet 
quelconque qui vous intéresse (qui ne doivent pas être des sujets de droit international). (2) cherchez 
les connexions entre votre intérêt personnel et le droit international. 

Droit international public en général 
• Les obligations de prévention en droit international.

• Le droit de la neutralité.

• Exportations du matériel de guerre ou des biens à double usage.

• Le statut des universités en droit international public.

• La réforme du Conseil de sécurité de l’ONU.

• Les objectifs du développement durable.

• Des questions en lien avec le climat, les limites planétaires et le droit international public.

• L'avis consultatif sur les effets juridiques de la séparation de l’archipel des Chagos de Maurice
en 1965. 

• La fonction consultative de la Cour internationale de justice.

• Analyse d’un arrêt ou d’un avis consultatif de la Cour internationale de justice (en lien avec un
aspect/une question précise qui vous intéresse) 

• La pertinence contemporaine de la résolution « Uniting for Peace ».

• La signification contemporaine du principe de la souveraineté permanente sur les ressources
naturelles ? 

• La pertinence contemporaine de la déclaration relative aux principes du droit international
touchant les relations amicales ? 

• Un ou les défi(s) juridique(s) des opérations du maintien de la paix.

• Le « petit traité de Versailles » de 1919 (visant la protection des minorités imposé aux
nouveaux pays d’Europe centrale et à certains vaincus) 
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• Les relations entre les résolutions du Conseil de sécurité et d’autres obligations du droit 
international public (p.ex. CEDH, immunités, etc.) 

• La portée juridique de l’art. 103 de la Charte de l’ONU. 

• Les forces et les faiblesses des mécanismes du règlement pacifique des différends. 

• Les préambules en droit international public. 

• Les dimensions de la responsabilité de protéger qui ne concernent pas l’usage de la force. 

• Le devoir de vigilance (« due diligence ») en droit international. 

• Les obligations de prévenir. 

• Les obligations de négocier en droit international (et en droit européen). 

• Les mesures conservatoires (jurisprudence récente). 

• Le traité sur l’interdiction des armes nucléaires. 

• Le traité sur le commerce des armes. 

• La pertinence contemporaine de la fonction consultative de la Cour internationale de justice. 

• Retrait des Etats-Unis de l’Accord de Paris sur le climat : état des lieux et effets. 

• Une affaire en cours devant un tribunal international. 

Rapports entre le droit international public, le droit européen et le droit national 
• Le rôle des parlements en droit international. 

• Le droit international en Suisse sous une autre forme que celle d’un traité international (p.ex. 
des décisions d’organes internationaux, coutume, soft-law, etc.) 

• La procédure applicable à la résiliation d’un traité international (en droit international et/ou en 
droit national) 

• Le législateur (national) et l’article 4 des articles sur la responsabilité internationale de la CDI. 

• La responsabilité de l’Etat en droit national pour les violations des droits humains. 

• Les relations entre les instruments internationaux de protection des droits humains et le droit 
de l’Union européenne dans les Etats membres. 

• L’intégration de la torture au Code pénal suisse : le droit international demande-t-il une 
incrimination explicite ? 
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• L’art. 35 Cst fédérale et la typologie internationale des obligations en matière de droits 
humains. 

• Les droits économiques, sociaux et culturels en droit suisse dans un domaine sélectionné (p.ex. 
enfants, asile, éducation, handicap, etc.). 

• Les protocoles additionnels à la CEDH et la Suisse. 

• La Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes en 
droit cantonal / la Charte sociale européenne et la Suisse / la Convention relative aux droits des 
personnes handicapées et les cantons / la Suisse. 

• Les organes de supervision des traités (treaty bodies) et les Etats fédéraux. 

• L’Union européenne et les droits humains (jurisprudence récente, aspects choisis). 

• Les effets juridiques probables de l’initiative « pour l’autodétermination » et les autres 
propositions de modification du rang du DIP en droit constitutionnel suisse. 

• Les différents aspects des instruments du Conseil de l’Europe en droit suisse (la Suisse a ratifié 
une centaine d’instruments du Conseil de l’Europe). 

• Les avoirs illicites de personnes politiquement exposées (aspects de droit international). 

• Les crimes internationaux en droit suisse (p.ex. affaires récentes, le centre de compétence droit 
pénal international au Ministère public de la Confédération, etc.). 

• La pertinence de la Charte fondamentale de l’UE en droit suisse. 

• Mise en œuvre du traité sur le commerce des armes en droit suisse. 

• La Société des nations et les parlements nationaux. 

• Est-ce que le fait que les dettes auprès des caisses maladies suisses passent des parents aux 
enfants quand les enfants ont 18 ans est une violation des droits humains ? 

• Les compétences/structures des institutions nationales de droits humains (comparaisons, 
modèle suisse, statut juridique des critères internationaux, etc.) 

• Signification des observations finales, des observations générales (ou les recommandations 
générales) des organes de supervison de l’ONU en droit suisse. 

• Les programmes « welfare-to-work » (en Suisse ou ailleurs) sous l’angle du droit international. 

• Que dit le droit international à propos du financement des partis politiques ou des campagnes 
politiques (liberté de former l’opinion) ? 
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• Aspects juridiques choisis du phénomène de « délégitimation » des juridictions internationales 
et régionales (cf. attaques législatives contre la Cour EDH, contre les tribunaux pénaux 
internationaux, etc.). 

• La répartition des compétences constitutionnelles pour le retrait ou la dénonciation des traités 
internationaux (ou d'autres sources) en droit comparé 

Droits humains 
• Santé (physique et/ou mentale) et détention 

• Le droit à la santé et les changements climatiques 

• Etablissements médico-sociaux et neuroleptiques 

• Le rôle des universités dans la protection et la promotion des droits humains 

• Droit à l’éducation (p.ex. financement des études/des universités). 

• Le droit de bénéficier du progrès scientifique et de ses applications (p.ex. logiciels privés et 
accès aux données pour les hôpitaux et les patient-e-s, accès à l’information scientifique, 
protection contre des fausses informations) 

• La définition du handicap. 

• Les obligations de prévenir des risques aux droits humains (p.ex. l’art. 30 de la Charte sociale 
européenne révisée). 

• Subsidiarité et la CEDH. 

• Les impôts en droit international de la protection des droits humains. 

• Les droits économiques, sociaux et culturels et la CEDH. 

• Histoire d’un instrument sélectionné / L’importance des travaux préparatoires dans 
l’interprétation des traités (nouvelle base de données de l’Ecole de droit de l’Université de 
Virginia) 

• Conflits entre les droits économiques, sociaux et culturels et la protection de l’environnement ? 

• La relation entre la division des droits humains en deux pactes et la guerre froide 

• Les négociations du traité sur les entreprises et les droits humains 

• L’examen périodique universel 

• Le processor de réforme des organes de supervision de l’Onu 

• Aspects des droits culturels 
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• Est-ce que le critère de notifier une dérogation est-il un critère essentiel pour qu’une 
dérogation puisse être valide ? 

• Les responsabilités des entreprises et les droits humains 

• Les réseaux sociaux (Twitter, Google, Facebook, etc.) doivent-il respecter le droit 
international ? 

• Les droits humains et les non-nationaux. 

• L’annulation et la révocation des passeports et refus de services de passeports. 

• Le commissaire aux droits de l’homme du Conseil de l’Europe. 

• La contribution de la Commission de Venise au développement des droits humains. 

• Les préambules des traités de droits humains. 

• L’arbitrage international et les droits humains. 

• L’article 8 de la CEDH. 

• Le TISA et les droits économiques, sociaux et culturels. 

• Les obligations des Etats en matière de droits économiques, sociaux et culturels dans leur 
politique économique extérieure. 

• La protection des droits humains des migrants en mer. 

• L’adhésion de l’Union européenne à la CEDH. 

• Comment concilier les sanctions internationales affectant des individus (p.ex. listes du Conseil 
de sécurité, de l’UE et de la Suisse à l’égard de personnes potentiellement impliquées dans des 
actes terroristes ou proches d’un régime dictatorial/déchu) avec la protection universelle et 
régionale des droits humains ? 

Conflits armés / Droit humanitaire / ius post bellum / droit pénal international 
• Gustave Moynier et le Congo léopoldien (questions juridiques p.ex. en lien avec l'évolution du 

droit international humanitaire ou le recours à l'arbitrage suisse). 

• L’analyse du Tribunal pénal fédéral concernant les critères d’applicabilité du droit international 
humanitaire pour des conflits armés de caractère non-international (affaire Nezzar) 

• Le protocole de Malabo portant amendements au Protocole portant Statut de la Cour africaine 
de justice et des droits de l’homme. 

• Le droit à la vérité existe existe-t-il ? 

https://trialinternational.org/wp-content/uploads/2016/04/Federal-Court-30-May-2018.pdf
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• La réparation de violations du droit international humanitaire. 

• Le financement de la production du matériel de guerre. 

• Les caisses de pension et le financement des activités qui peuvent porter atteinte au droit 
humanitaire. 

• La Géorgie et la Russie devant la CEDH. 

• Applicabilité des droits économiques, sociaux et culturels dans les conflits armés. 

• L’article 43 du règlement de la Haye et les droits économiques, sociaux et culturels. 

• Les commissions d’enquête / les commissions de vérité (aspects choisis). 

• Le statut des (présumés) crimes internationaux qui ne font pas partie du Statut de Rome. 

• Les obligations de coopération des Etats. 

• Les obligations de prévention et les conflits armés ; droit à la paix. 

• L’article 1 commun aux Conventions de Genève de 1949. 

• Le droit international humanitaire et les « nouveaux » défis (technologie, acteurs non-
étatiques, conflits prolongés, « low-intensity conflicts »). 

• La pertinence contemporaine de la Commission des crimes de guerre des Nations unies ? 

• La Convention de Vienne sur le droit des traités et le droit pénal international. 

• Les conflits armés et les ressources naturelles : notamment l’expropriation illicite de terrains 
(« land-grabbing »). 

• La Charte sociale européenne et les situations de conflits armés. 

• Les droits culturels dans les conflits armés. 

• Le droit à la liberté d’assemblée et d’association dans les conflits armés (ou dans la « justice 
transitionnelle »). 

• Le traitement, sous l’angle du droit international public et des droits humains, de la question du 
génocide p.ex. arménien (et la valeur juridique à attribuer aux résolutions de certains 
parlements nationaux sur la question). 
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